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MINISTÈRE DE L’ÉCOLOGIE, DU DÉVELOPPEMENT DURABLE 

ET DE L'ÉNERGIE 

 

 

 
 
 

 
Fiche d’information 

Établissement SEVESO seuil haut 

Fiche requise dans le cadre de la directive européenne Seveso 3 pour l’information du public 
Directive 2012/18/UE (Article 14, annexe V) 

 

Nom de l’établissement : BRENNTAG LOIRE BRETAGNE 

 

Adresse de l’établissement : 14, route du Plessis Bouchet  
44802 SAINT HERBLAIN 
 

 

Activité de l’établissement : Activité de stockage, dilution, mélange, conditionnement et 
distribution de produits chimiques et solvants organiques. 

 

Nature des dangers liés aux 
accidents majeurs et leurs 
effets potentiels sur la santé 
humaine et l'environnement : 

L’étude de dangers V2 de mai 2012 et le complément de juin 2013 
a identifié des scénarii d’accidents majeurs. 

Risques et produits 
dangereux 

Leurs effets Leurs 
conséquences 

Incendie : les 
liquides 
inflammables, les 
matériaux 
combustibles. 

Après inflammation 
par une source de 
chaleur, ils peuvent 
provoquer un 
incendie, dégageant 
de la chaleur et des 
fumées 

La chaleur dégagée 
peut provoquer des 
brûlures et les 
fumées peuvent 
être asphyxiantes si 
l’on est proche du 
foyer, voire 
toxiques. 

Emission de gaz 
toxiques : Un 
mélange de 
produits 
incompatibles. 

Un produit toxique 
par épandage. 

En cas de mélange 
de produits 
incompatibles, un 
nuage toxique peut 
se former et se 
déplacer avec le 
vent en se diluant 
dans l’air. Ce nuage 
peut être plus ou 
moins visible et 
odorant. 

Les gaz toxiques 
peuvent entraîner 
des intoxications, 
des irritations des 
yeux ou de la peau, 
des atteintes aux 
poumons. 
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Résumé des principaux types 
de scénarios et des mesures 
de maîtrise des dangers 
permettant d'y faire face : 

BRENNTAG a mis en place différentes mesures de maitrise des 
risques permettant de maitriser les risques d’accidents majeurs. 

Risques Mesures de maîtrise 

Incendie   Détection incendie  

 Matériels de lutte contre l’incendie 
permettant à l’équipe d’intervention 
d’intervenir rapidement avant l’arrivée 
des pompiers. 

 Le local de conditionnement des solvants 
est équipé d’un système d’extinction 
automatique permettant de noyer la zone 
en cas d’incendie. 

 Le poste de réception des solvants est 
équipé d’un système d’extinction 
automatique permettant de noyer la 
citerne et la rétention. 

Emission de 
gaz toxiques  

Dispersion de vapeurs toxiques suite à un 
épandage dans la rétention :  

 Les cuves de stockage sont conçues afin 
de résister aux produits stockés. 

 L’intégrité de la cuve est régulièrement 
vérifiée par le personnel compétant 
(corrosion/vieillissement prématuré). 

Dispersion atmosphérique d’un nuage toxique : 

 Le produit est contrôlé par le laboratoire 
avant réception, l’utilisation d’un 
détrompeur de vanne et le double 
contrôle du raccordement du camion par 
le chauffeur et l’opérateur BRENNTAG 
permettent de réduire le risque de 
connecter le camion à la mauvaise cuve.  

 Deux barrières techniques 
complémentaires ont été mises en place 
sur les cuves à risque permettant de 
prévenir toute erreur humaine. Elles ont 
pour effet de stopper le dépotage et donc 
l’émission de gaz toxiques. 

 

 


